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DECISION N'’007/D/MIDI MA/MO/CIPXl-AI/2026
poi(TAN'i- A'r-i-RiB U’i'iON DE MARCHÉ

SUI'1-E A LA CONSULI-A'l’ION de Gré à Gré NC)07/DC/MIDIMA/CIPN41-AI/2026 du 1 6 Mars 2026

I):lssée après Autorisation du gré à gré N'’01356-26/L/lvlINl\'IAP/SG/DGNll/DB'I,'\l/Nlïrg ctu 24
1 Té\'1-ier 2026, poul- l’exéCLltiolr des travaux de rélrabilit:ttiolr de Id retenue d’caLI de li 11 LJN'lSIK 1

et de ses otlvl-ages connexes dans l'ArI-ondissement cte MO( 10DE, Dépal-telllellt clu VIilyt)-
l'san iiga. liégjoll cIc l’l:xLlêlrrc-Nord

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA MIDIMA
Maître d’Ouvrage
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VII
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la Constitution ;

la Loi pol-tant Régime Financiel- de l’Etat du Cameroun N'20 1 8/0 12 elu 1 1 juillet 2D 181

la 1'oi 201 1/008 dLI 06 mai 201 1 d’orientation poul- l’alrréïragement ct le déveïolrlrclnent durable
(tu territoil-e aLI CalueroLln :

la [.,oi n:’2017/010 du 12 jtlillet 2017 portant Statut Général des Etablissements l)tlblics et des
Entreprises du Secteur Public et Pilrapublic ;

le Décret n'’82/556 du 05 novenrbrc 1982 pol-tant cl-éalion cle la Mission de Dévclopl)cnlclrl llrtéglé
cles Monts \4alrclara (-M IDI MA) ;

le Décret n'’86/ 1288 cltl I -" novembre 1986 nrodiiltlnt ecrItlines dispositions du Décl-cI n’82/556 du
05 no\'clrrbrc 1982 cl-étllrt la È'!ission cte Dévelop1)enlclrt Intéglé des Monts Mand:11-a (NlIDI MA) :

Ic I)éclcï NT'’2U I 9/ 142 tILI 18 llrills 2t) 19 l)t)ltilllt l-ëul-gilltisiltiull cIc la MissIon tIc Dëvelc)ppeme11t

llltégï-é cles N/l;lllclala (N/1 1 DIN/IA) ;

le Décret N'20C) 1/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnelnent dc l’Agence de

Régulations cles Marchés Publics ( ARM P) ;

le Décret 201 8//366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics au Calnerotln ;

le Décret Nç’2023/033 du 18 i;tllvier 2023 portant noluiniïtiolr cle Monsieur BAl<.;\ 111 Robert aux
i--ollctions de Directeur Général cIe la NIIDIM A ;
La Circulaire N'’0001877/C/1\'lIN’FI (lu 31 Déc. 2025 Portant Instructions relatives à l-Exécutloll
tIcs Lois cIe Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat ct des Atltrcs
Entités Publiques pour l’Exercice 2026 ;

le Dossier cIe consultation NC)07/1)C/MIDI MA/Cll’N’1-AI/2026 du 16 Mars 2026 en l3rocédul'e
cIe Gré à Gré
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le 13uclgct cIe 1 il M IDIN4 A :tu titI-C cIc l’exercice 2t)26 ;
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D E C 1 D E

Article I" : La société ’l'OU liOU SAIt1, ; BI’ Garou a ; '!'él : 696 36 18 11 , cst Attribtltllilc du lnarché

relatif au Dossier de constlltation NQ07/DC/M IDI MA/CT PIU-AI/2026 du 16 Mars 2026 en pl'océdul'c

tic Gl-é à Gré. pour 1111 lrronlant cic Six ccllt cilrq millions sept celrt quatre-vingt-tlois lnille trente-
huit (605 783 038) l'-rancs CFA ’1"FC et un délai de douze (12) mois soit 360 jours ctllcnclalres.



8

Article 2 : la présente décision sera enregistrée et publiée dans le journal des marchés ptlblics ou toute

autre publication habilitée.

Maroua, le 16 AVR 2026
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COMMUNIQUE N'O07
POR-l'AN-1- l)LJ13LIC,/\'l'ION DU RÉSULTAT

DE l'A CONSUL-1-A'1-10N de Gré à Gré N'’07/DC/MIDIM A/CII)M-AI/2026 du 16 {Vlars 2026

Passée apI-ès Aut-olisation du glé à gl-é N'’01356-26/L/N4[ïNM AP/SG/DGMï/DMAï/Nnlg du 24 Février 2026,
pour l’exécution cles tl'tlv:lrrx de réhabilitation de la retenue d’eau cIe RH UI\4SI I< 1 et cle ses

OIl\’rages connexes dans l’Al’rolrclissclrlcnt cie l\IOGODIC, DéparteIrrent tItI Al:l.\’o-'rsanaga,
Région cle l’Extrêlrre-Nol'd

l'-INANCENI ENT : BTP/NTÏNEP/\T-CHAI)1-1-RE 94, Exercice 2023-2024-2025, IMPU'1-A'1-10N : 94 195 05
110000 523412

Le Directeur Général de la Mission de Dévcloppclllent Intégré des Mt)IrIS Mandara

(MII)IM/\), Maître d’Ouvrage, pol’lc à 111 colrllaissaïrcc cles candidats ayant participé à la
Consultation dont 1-objet est SLISlnelrlionné que la société 'I-OUROU SARL ; BP Gart)ua ; ’l-él :
696 36 18 11 a été déclarée Attl'ibrltail'e du Marché relatif à lacïite Consultation, poLlr le nrc>lltant

TTC de Six cent cinq nrilliolrs sept cent qu:ltl'c-\’ingt-tl'oïs lïrillc trente-lrtlit (6ti5 783 I)38)
1;1'aïrcs C l?A et 1111 délai d ’exécution de douze (12) mois soit 360 jours calenclaires

La société retentle est par conséquent invitée à bien vouloir prendre l’attache cle la
Direction Générale de la MIDINCIA pour la suite de la procédure.

Les candidats consultés, non retenus, n’ont pas soumis leurs clifl-él’entes ol-fres

(administrative, techniques et tlnancières) contrairement au candidat retenu, qui a présenté une
oI-l're admillistlative conforme, une offre technique de qualité stlpérieule et une oI’1-re llnalrcièle
con lo rnrc

M:llotla. le 16 AVR 2026
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Le Directeur Général,
Maître d’Ouvrage

A
Monsieur le Directeur Général de la société

TOUROU SARL ; BP GAROUA ; Tél : 696 36 18 11
Objet : Notification de la décision d’attribution
du marché relatif à la consultation de Gré à Gré
N'07/DC/MIDIMA/CIPIVI-AI/2026 du 16 Mars
2026.

Monsieur le Directeur Général,

Vous avez bien voulu présenter une offre dans le cadre de la consultation de Gré à Gré
N'’07/DC/MÏDIMA/CÏPM-AI/2026 du 16 Mars 2026, passée après Autorisation du gré à gré Nc’01356-
26/L/MINMAP/SG/DGMI/DMAI/Nmg du 24 Février 2026 par le Ministre Délégué à la Présidence
chargé des Marchés Publics, pour l’exécution des travaux de réhabilitation de la retenue d’eau de
RHUMSIKI et de ses ouvrages connexes dans l’Arrondissement de Mogodé, Département du Mayo-
Tsanaga, Région de l’Extrême-Nord.

Par décision N'007/D/MIDIMA/MO/CIPNI-AI/2026,
l’exécution du marché correspondant.

votre société a été retenue pour

Vous voudrez bien prendre attache avec la Direction Générale de la MIDIMA, au plus tard le
pour la finalisation du projet du marché, sous peine d’annulation de décision d’attribution.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance d

ECTEUR GENERAL
#nage)

il!!;i: svæeuf et,vI Phncipal

NOTIFICATION

Je SOUSSigDé, MAla(us YOHANNA KITHAWA, représentant de la société TOUROU SARL ; BP
GAROUA ; Tél : 696 36 18 11.

Agissant en qualité de DIRECTEUR GÉNÉRAL, Reconnais avoir reçu ce jour, notification de la
présente Décision d’Attribution N'’007/D/MIDIMA/MO/CIPM-AI/2026.

Maroua, le 1 5 AVR 2026

!KUS YOHAN

AMPLIATIONS :

L’Attributaire

- DR/MINMAP/SMI/EN ;

- ARMP;
- DR/MINEPAT/EN

- Comrnture concernée;

- Président CIPM/MIDÏMA ;
- Service Marchés/Archives


